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Figure 3-15  Définition du bassin exclusif de transport collectif 

 

 

Demande actuelle du bassin exclusif 

Pour chacun des secteurs existants du bassin exclusif de transport collectif de l’A-19, des données 

désagrégées de l’enquête OD 2008 ont été fournies par l’AMT, permettant de dresser un portrait plus 

fin des habitudes de déplacement à l’origine de ces derniers.  

Le Tableau 3-6 présente pour la période de pointe du matin les déplacements de transport collectif et 

la part modale du transport collectif des déplacements motorisés à l’origine des secteurs du bassin 

exclusif de l’A-19.  
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